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C. SCIT 2617
–03

Le 24 août 2005

Objet : Questionnaire relatif aux formats actuellement utilisés par les offices de
propriété industrielle pour les éléments figuratifs des marques
(tâche n° 20 du SDWG)

________________________________________________________________

Madame,
Monsieur,

Lors de sa quatrième session, tenue en janvier 2004, le Groupe de travail
sur les normes et la documentation (SDWG) du Comité permanent des
techniques de l’information (SCIT) est convenu de modifier l’intitulé de la
tâche n° 20 pour le libeller comme suit :

“Tâche n° 20 : Établir, pour adoption en tant que norme de l’OMPI, une
recommandation concernant le traitement électronique des éléments
figuratifs des marques.”

Le SDWG, à sa cinquième session, tenue en novembre 2004, a pris note des
informations communiquées par le responsable de l’Équipe d’experts chargée des
normes relatives aux marques en ce qui concerne la réalisation, en 2005, d’une
étude supplémentaire relative à la tâche n° 20 du SDWG (voir les paragraphes 34
à 38 du document SCIT/SDWG/4/14 ainsi que le paragraphe 33.c) du document
SCIT/SDWG/5/13).

L’Équipe d’experts chargée des normes relatives aux marques est convenue
d’un questionnaire concernant l’étude susmentionnée (questionnaire relatif aux
formats actuellement utilisés par les offices de propriété industrielle pour les
éléments figuratifs des marques), que le Bureau international de l’OMPI
distribuera aux offices de propriété industrielle pour qu’ils le complètent.

/...
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Si vous recevez la présente circulaire par courrier électronique, vous
./.

trouverez en annexe un formulaire électronique contenant le questionnaire
susmentionné.  Ce questionnaire électronique peut également être téléchargé
depuis le site Web de l’OMPI (http://www.wipo.int/scit/fr/mailbox/mastcirc.htm).
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous retourner par courrier
électronique le questionnaire électronique dûment rempli.

Si vous recevez la présente circulaire par copie papier, vous trouverez pour
./.

votre information le questionnaire en annexe.  Nous vous prions de bien vouloir
nous retourner ce questionnaire par courrier électronique.  Si toutefois ceci vous
était impossible, nous vous remercions de nous adresser le formulaire par copie
papier.

Le Bureau international serait reconnaissant à votre office ou à votre
organisation de bien vouloir lui renvoyer dûment rempli, par courrier
électronique, d’ici au 14 octobre 2005, le formulaire électronique contenant le
questionnaire, à l’adresse scit.mail@wipo.int, en indiquant le numéro de la
présente circulaire du SCIT dans votre réponse.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

Neil Wilson
Directeur des Services informatiques

Division de l’informatique


